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n° 277 329 du 13 septembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre D. DUPUIS

Rue Ernest Allard 45

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 novembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 octobre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 28 décembre 2021.

Vu l’ordonnance du 28 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 19 mai 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. VISART loco Me D. DUPUIS,

avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par le requérant de la manière suivante (décision,

pp. 1 et 2) :

« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique tchamba et de

religion musulmane. Vous êtes né le 19 octobre 1980 à Tchamba. Vous n’avez aucune affiliation

politique.
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Vous êtes arrivé en Belgique le 28 février 2016 et, le 11 mars 2016, vous avez introduit votre première

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers.

À l’appui de cette demande, vous invoquiez des problèmes avec votre père et avec votre communauté

religieuse car vous ne vouliez pas succéder à votre père en tant qu’imam.

Vous ne vous êtes pas présenté à l’entretien personnel prévu au Commissariat général le 3 juillet 2017.

Par conséquent, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du

statut de protection subsidiaire en date du 25 juillet 2017. Vous n’avez pas introduit de recours contre

cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers.

Le 3 juin 2020, vous introduisez une deuxième demande de protection internationale. À l’appui de

cette demande, vous invoquez les faits suivants :

Vous êtes né et avez grandi dans la ville de Tchamba auprès de votre famille. Vous travailliez comme

chauffeur à Tchamba.

Étant donné que ce sont vos grands-parents qui ont introduit l’Islam à Tchamba, la tradition veut que ce

soient les membres de votre famille qui occupent la fonction d’imam dans cette ville.

En 2010, votre père vous annonce qu’il désire que vous soyez le futur imam de Tchamba. Vous refusez

car vous n’avez pas appris le coran. Votre père vous annonce alors sa volonté de vous envoyer étudier

le coran au Nigéria, ce que vous refusez également car vous n’êtes plus en âge d’étudier le coran. Votre

père vous laisse un délai de deux semaines pour y réfléchir. Passé ce délai, vous réitérez votre refus à

votre père car des djihadistes sont actifs au Nigéria et qu’ils recrutent de force des personnes pour

devenir soldats. Votre père insiste pendant quelques temps mais vous refusez toujours d’aller au

Nigéria. Un jour, il vous menace de dire à l’Union des musulmans de Tchamba que vous ne pratiquez

plus l’islam et affirme que les membres de cette Union vont vous battre à mort pour cette raison. Vous

décidez alors de partir vivre à Lomé en 2012.

Dans la capitale, vous vivez avec des amis et votre épouse et vous faites du commerce de tissus.

Vos parents divorcent car votre mère demandait à votre père d’abandonner ce projet.

Neuf mois après votre arrivée à Lomé, votre père vous appelle et vous dit qu’il a trouvé quelqu'un pour

vous emmener étudier au Nigéria. Vous refusez à nouveau et votre père vous annonce qu’il va venir

vous chercher à Lomé. Vous partez alors vivre à Cotonou au Bénin.

Deux ans plus tard, vous rencontrez un de vos cousins qui habite à Tchamba mais qui est venu acheter

de l’essence au Bénin. Vous lui donnez votre numéro de téléphone. Un mois plus tard, votre père vous

appelle et vous annonce qu’il va venir vous chercher pour vous emmener au Nigéria.

Vous parlez de la situation avec un ami malien qui vous met en contact avec une personne qui peut

vous aider à quitter l’Afrique. Contre rémunération, cette personne vous obtient un passeport ainsi qu’un

visa pour la France. Le 23 octobre 2015, vous quittez légalement le Togo pour vous rendre en France.

Vous arrivez en Belgique le 28 février 2016 et, le 11 mars 2016, vous introduisez votre première

demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. Comme indiqué ci-dessus,

cette demande a fait l’objet d’une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire car vous étiez absent lors de votre entretien personnel. Vous avez introduit votre

deuxième demande de protection internationale le 3 juin 2020. Cette deuxième demande a été

déclarée recevable par le Commissariat général le 19 février 2021.

En Belgique, vous fréquentez une association musulmane du nom de Belma.

Pour étayer vos déclarations, vous déposez les documents suivants : la copie de deux pages de votre

passeport, les statuts de l’association Belma, les données de l’entité Belma enregistrées par la Banque-

Carrefour des Entreprises et quatre attestations rédigées par des membres de cette association. »

3. Le Commissaire général rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de

l’absence de crédibilité de son récit.
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A cet égard, il relève le caractère divergent, contradictoire, invraisemblable et incohérent des propos

successifs que le requérant a tenus concernant les différents lieux où il a vécu avant de rejoindre

l’Europe, la place de son père au sein de la communauté religieuse de Tchamba, l’absence de

formation coranique dans son chef, le projet de son père de faire de lui le prochain imam du village et,

partant, le conflit qui l’a opposé à ce dernier ainsi que son manque d’initiative pour tenter de régler les

problèmes qu’il invoque.

Pour le surplus, la partie défenderesse considère que les documents que le requérant produit à l’appui

de sa demande de protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.

4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que dans son

résumé des faits, la décision attaquée comporte une erreur matérielle : en effet, elle mentionne (p. 1)

que le requérant est né le 19 octobre 1980 alors qu’il est né le 19 octobre 1982.

Cette erreur est toutefois sans incidence sur les motifs de la décision qui se vérifient à la lecture du

dossier administratif.

5.1. La partie requérante conteste la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation « des

articles 48/3, [48/4,] 48/5, 48/6 […] [,] 48/7 [et 62] de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; de l'article 1, A, (2) de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953 ; de l'article 1 (2)

du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; de

l'article 23 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011

concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou

les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut uniforme pour les

réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette

protection (ci-après : « Directive Qualification ») ; de l'article 24.2 de la Charte des droits fondamentaux

de l'Union européenne ; de l'article 17, § 2 de l'arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant

le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement ; des articles 2 et

3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; […] ; des principes

généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d'une décision

administrative, de la foi due aux actes, de l'absence, de l'erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété

dans les causes et/ou les motifs, de l'obligation de motivation matérielle » (requête, pp. 5 et 11).

5.2. Elle joint à sa requête un nouveau document qu’elle intitule « Echange de mails avec le CGRA

concernant l’interprète pour l’audition ».

5.3. Les moyens pris de la violation des articles 24, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l'Union

européenne, 23 de la directive « Qualification » et 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la

procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement,

sont irrecevables, la requête n’exposant pas en quoi l’acte attaqué aurait violé ces dispositions.

6.1. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

6.2. Le Conseil rappelle en outre que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, le Commissaire général, se référant expressément aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
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après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») et estimant qu’aucun crédit ne peut être accordé au

récit du requérant, que sa crainte de persécution n’est pas fondée et que le risque qu’il encoure des

atteintes graves n’est pas réel, tout en indiquant les différents motifs sur lesquels il se fonde à cet effet,

considère que le requérant ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par

crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves.

Ainsi, le Conseil constate que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à

rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la

partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive « Qualification » 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de

l’Union européenne, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir

les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte de

persécution qu’elle allègue.

8.1.1. S’agissant des divergences relevées par le Commissaire général dans les déclarations

successives du requérant relatives à ses différents lieux de résidence en Afrique, aux dates auxquelles

il y a vécu avant son départ pour l’Europe et à la fonction d’imam de son père, la partie requérante

reproche d’abord au Commissaire général de ne pas avoir pris en compte les explications qu’elle a

fournies lors de son entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-

après dénommé le « Commissariat général ») et de ne pas avoir tenu compte du « contexte concret (de

stress notamment) dans lequel se déroulent les entretiens auprès de l’Office des Etrangers », de la

circonstance que les auditions à l’Office des étrangers se déroulent rapidement, se focalisant

essentiellement sur les données d’identité du requérant, et qu’il est tenu d’y exposer les raisons de sa

fuite « en quelques mots seulement », ce qui, selon elle, explique que « certaines imprécisions et/ou

incompréhensions peuvent naître dans les discours des demandeurs […] » et que ces incohérences

sont dès lors dues à un « défaut de temps de parole et de temps de réflexion […] » lors de l’audition à

l’Office des étrangers (requête, p. 6).

Elle fait encore valoir que « le requérant s’est montré très constant dans son entretien personnel au

CGRA sur la question de savoir si son père était ou non imam » et que « [l]a précision des réponses

apportées par le requérant lève […] tout doute par rapport à la réalité de son récit, quand bien même

une erreur se serait glissée dans les notes de l’entretien devant l’Office des Etrangers » (requête, pp. 6

et 7).

Enfin, concernant les contradictions relatives à ses lieux et dates de résidence à Lomé et au Bénin

après son départ de Tchamba, la partie requérante invoque l’éloignement dans le temps des faits qu’elle

déclare remonter à « une dizaine d’années » et qu’il ne peut être « raisonnablement […] attendu d’un

demandeur qu’il soit à même de citer des dates extrêmement précises, […] alors qu’elles remontent à

une période lointaine et stressante pour le demandeur, étant donné que ces dates sont généralement

directement liées à la crainte de persécution du demandeur » (requête, p. 7).

8.1.2. Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments.
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D’emblée, le Conseil souligne que, contrairement à ce que prétend la partie requérante, le Commissaire

général a bien pris en compte, dans sa décision, les explications fournies par le requérant concernant

les divergences qu’il a relevées et qu’il a précisé les raisons pour lesquelles il a estimé que ces

justifications n’étaient pas convaincantes.

En outre, le Conseil considère que si l’écoulement du temps, une expérience de vie « stressante » ainsi

que les conditions d’une audition peuvent effectivement engendrer un certain stress dans le chef de la

personne entendue, la partie requérante ne fait état d’aucune circonstance ou évènement particulier qui,

en l’espèce, aurait affecté le requérant au point de compromettre sa capacité à exposer, à l’Office des

étrangers, les faits qu’il dit avoir vécus personnellement, d’autant plus que les manquements qui lui sont

reprochés portent non sur des détails, mais bien sur des éléments centraux de son récit, en l’occurrence

les questions de savoir si son père était imam ou non et dès lors si le requérant devait lui succéder ainsi

que la circonstance qu’il a ou non vécu deux ans au Bénin avant de revenir au Togo en raison de son

différend avec son père qui veut faire de lui le futur imam du village où il vit au Togo. Le Conseil

souligne également que, si une audition à l’Office des étrangers est plus « rapide » qu’un entretien

personnel au Commissariat général, les reproches adressés au requérant par la partie défenderesse

concernent des divergences dans ses propos entre l’audition et l’entretien précités et non des précisions

qu’il n’aurait pas eu l’opportunité d’apporter à l’Office des étrangers en raison du caractère « rapide » de

cette audition. Quant à la circonstance selon laquelle le requérant s’est montré très précis lors de son

entretien personnel au Commissariat général « sur la question de savoir si son père était ou non

imam », le Conseil l’estime dénuée de toute pertinence dès lors que peu importe qu’il se soit montré

précis sur cette question au cours de cet entretien personnel, la partie défenderesse lui reprochant de

s’être contredit avec ses précédentes déclarations à l’Office des étrangers.

La critique formulée par la partie requérante n’est donc pas pertinente.

Par ailleurs, dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément pertinent de nature à

indiquer que les conditions dans lesquelles s’est déroulée l’audition à l’Office des étrangers n’ont pas

permis au requérant d’exposer correctement les motifs de sa demande ; les critiques contenues à cet

égard dans le recours ne convainquent dès lors pas le Conseil.

Par conséquent, le Conseil estime que le Commissaire général a pu, à bon droit, considérer que les

versions divergentes données par le requérant au sujet de ses derniers lieux de résidence avant son

départ pour l’Europe, des dates auxquelles il y a vécu et de la fonction d’imam de son père mettent

fondamentalement en cause la crédibilité de son récit.

8.2.1. S’agissant du motif de la décision qui estime qu’il est invraisemblable que le père du requérant

décide de lui imposer l’étude du Coran à l’aube de ses trente ans sans qu’il ait préalablement étudié le

Coran, alors que ce dernier explique par ailleurs lors de son entretien personnel au Commissariat

général qu’il est de coutume qu’au décès de l’imam, l’on cherche, au sein de sa famille, un successeur

qui a bien étudié le Coran, la partie requérante fait valoir que « […] le requérant a […] expliqué que c’est

lorsque l’imam en place décède qu’on cherche à désigner l’imam qui lui succédera. Il est donc tout à fait

possible que ce ne soit qu’avec l’évolution du temps et de l’âge de l’imam en fonction que le père du

requérant se soit préoccupé de la succession de cette fonction par son fils, et de la formation de ce

dernier. Le père du requérant n’ayant lui-même pas été formé au Coran dans sa jeunesse, il n’est pas

impensable qu’il ait reproduit la même chose avec son fils, et que ce dernier n’ait donc pas étudié le

Coran plus tôt » (requête, p. 8).

8.2.2. Le Conseil ne peut pas faire siennes ces justifications dès lors qu’elles n’expliquent toujours pas

pour quelles raisons, alors que le requérant précise bien que c’est dans sa famille qu’il est de coutume

que l’on cherche un successeur à l’imam lorsque celui-ci décède, son père a jeté son dévolu sur le

requérant malgré qu’il affirme n’avoir jamais fréquenté une école coranique lorsqu’il était enfant, qu’il ne

sait pas lire le Coran et que certains de ses frères ont une meilleure maitrise de l’islam que lui (dossier

administratif, pièce 5, pp. 4, 11 et 14).

8.2.3. Par ailleurs, le Conseil estime qu’il n’est pas cohérent que son père attende que le requérant ait

vingt-huit ans pour décider de l’envoyer au Nigéria pour suivre des études coraniques alors que, selon

lui, celles-ci durent cinq ans. En effet, quand bien même il aurait été question en 2010 de se préoccuper

de la succession de l’imam et que le requérant aurait été pressenti pour exercer cette fonction, il aurait

fallu attendre au minimum cinq ans pour que ce dernier puisse effectivement prendre la relève de son
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père, ce qui est particulièrement long, et ce d’autant plus que le requérant explique que son père n’avait

toujours pas trouvé le maitre coranique qui devait lui enseigner le Coran au Nigéria.

8.2.4. Enfin, alors que le requérant explique que c’est sa famille, à savoir ses grands-parents, qui a

« amené l’Islam à Tchamba », son village, que, dans sa famille, tous les fils doivent étudier le Coran et

que l’imam du village est toujours choisi dans sa famille, le Conseil estime particulièrement

invraisemblable qu’il se décrive comme un musulman ne sachant pas lire le Coran et n’ayant jamais été

à l’école coranique (ibid, pp. 4, 11 et 14), indépendamment de la circonstance qu’on le désigne ou pas

comme un potentiel futur imam.

8.2.5. La partie requérante reproche également au Commissaire général de ne pas avoir pris soin de

démontrer objectivement que la pratique de l’islam au Togo impliquerait une « formation coranique

avancée depuis leur plus jeune âge » pour les enfants issus de familles d’imams (requête, p. 8).

Le Conseil estime que cette critique est dénuée de toute portée utile dès lors que, contrairement à ce

qu’invoque la partie requérante, le Commissaire général ne considère pas simplement qu’il est

inconcevable que le requérant n’ait pas étudié le Coran dans son enfance, mais qu’il considère

également incompréhensible que son père persiste à vouloir faire de lui le prochain imam alors qu’il n’a

jamais été formé à cet effet.

A l’instar du Commissaire général, le Conseil estime donc que le requérant n’établit pas la réalité de la

situation qu’il présente comme étant à l’origine de sa fuite.

8.3. S’agissant encore de la crainte alléguée par le requérant d’être battu à mort par les membres de

l’Union des musulmans de Tchamba (ci-après dénommée l’ « Union des musulmans »), la partie

requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir mal compris les dires du requérant et dès lors de

procéder à un raisonnement tronqué (requête, pp. 8 à 10).

Dès lors que le Conseil constate que les propos que le requérant a tenus à cet égard en français lors de

son entretien personnel au Commissariat général, où les deux parties étaient dans l’incapacité de

trouver un interprète en Tchamba, comme le confirme la pièce 4 annexée à la requête, ne sont pas très

clairs, il a expressément interrogé le requérant à l’audience sur ce point. Celui-ci précise qu’au moment

de sa fuite, son père n’a pas averti l’Union des musulmans de son refus de lui succéder comme imam et

qu’il ne l’a pas fait non plus depuis son départ. Si le Conseil reconnait que les propos du requérant ont

pu être compris ou interprétés da façon incorrecte par le Commissaire général, il souligne qu’en tout état

de cause, le reproche adressé au requérant par le Commissaire général porte sur l’absence totale de

démarches dans son chef, au Togo, pour tenter de résoudre le conflit l’opposant à son père, notamment

auprès des membres de l’Union des musulmans qu’il présente comme les personnes compétentes en

matière de médiation familiale dans son village (dossier administratif, pièce 5, p. 19), et que ce reproche

est d’autant plus fondé que le requérant explique à l’audience que son père n’est jamais allé voir l’Union

des musulmans pour leur dire que son fils ne voulait plus « être dans l’islam » lorsqu’il se trouvait

toujours au Togo.

Le Conseil estime par conséquent que le grief formulé par la partie requérante n’est pas pertinent et il

rejoint la partie défenderesse dans son argumentation.

8.4. Le Conseil considère enfin que la circonstance que le requérant ait attendu près de trois ans après

la notification de la décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire

sur sa première demande de protection internationale pour introduire une seconde demande de

protection internationale, renforce l’absence de bienfondé de sa crainte de persécution.

Interrogé à ce sujet lors de l’audience du 19 mai 2022, le requérant n’apporte aucune explication

convaincante quant à ce long délai d’attente ; en effet, il indique que, bien qu’ayant reçu la décision

négative du Commissariat général, il attendait d’être convoqué, ce qui est pour le moins incohérent.

8.5. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante reste muette concernant les motifs de la décision

relatifs aux documents produits par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

Le Conseil qui les estime établis et pertinents, s’y rallie dès lors entièrement.

8.6. Pour le surplus, la partie requérante se prévaut de la jurisprudence du Conseil selon laquelle « […]

sous réserve d'une clause d'exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au

statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre
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d'être persécuté du fait de l'un des motifs visés par le Convention de Genève. Si l'examen de crédibilité

auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette

question, il faut éviter que cette étape n'occulte la question elle-même. Dans les cas où un doute existe

sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l'énoncé de ce doute ne dispense pas de

s'interroger in fine sur l'existence d'une crainte d'être persécuté qui pourrait être établie à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains » (CCE,

arrêt n° 8195 du 29 février 2008) (requête, p. 10).

Il ressort clairement de cet arrêt que la jurisprudence qu’il développe ne vise que l’hypothèse où, malgré

le doute sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur

l’existence d’une crainte que les autres éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient

établir à suffisance. En l’espèce, le Conseil, qui estime que le requérant n’établit pas la réalité des faits

qu'il invoque ni le bienfondé des craintes qu’il allègue, n’aperçoit aucun autre élément de la cause qui

serait tenu pour certain et qui pourrait fonder dans son chef une crainte raisonnable de persécution en

cas de retour dans son pays.

En conséquence, le raisonnement que soutient la partie requérante manque de pertinence.

8.7. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision, ainsi que les considérations

qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit du

requérant et qu’ils sont déterminants et permettent de conclure à l’absence de crédibilité des faits qu’il

invoque et de bienfondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

9. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et

sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, p. 11).

9.1. Le Conseil constate d’emblée que la partie requérante ne se prévaut pas de la protection

subsidiaire sous l’angle des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, de la loi du 15 décembre

1980.

9.2. La partie requérante invoque par contre l’application de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15

décembre 1980 et fonde cette demande sur les mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Or, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre

de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces évènements ne sont pas établis et que sa

crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en

cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir les atteintes graves

visées à l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir des sanctions ou traitements

inhumains ou dégradants.

9.3. Enfin, le Conseil constate que la partie requérante ne prétend pas que la situation qui prévaut

actuellement au Togo corresponde à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

9.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder la protection subsidiaire à la partie requérante.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


